
 

Lettre de l’association des victimes du terrorisme « LES MERES DE BESLAN » 

à  

Monsieur Alexander Anatolyevich MATOVNIKOV, représentant plénipotentiaire du président de la 

Fédération de Russie dans le District fédéral du Caucase du Nord 

 

Cher Alexander Anatolyevich!  

L’attaque terroriste de Beslan s’est déroulée il y a 15 ans. Pour beaucoup de gens, c’est de l’histoire 

passée. Ils connaissent et se souviennent de ces terribles trois jours. Mais, tout le monde ne comprend 

pas ce que les parents et proches des victimes exigent du pouvoir. Parents et proches des victimes 

pour qui ces quinze années après l’attentat sont des années de souffrance et de douleurs sans répit. 

La douleur n’est pas seulement due à la perte d’un proche mais aussi du fait de l’injustice, de la 

frustration, du vice et de l’incompréhension. Après tout, toutes les causes et les circonstances de 

l’attentat ont été identifiées, mais elles n’ont pas été prises en compte ni par les autorités chargées de 

l’enquête, ni par les autorités judiciaires et aucune action n’a été prise envers ses autorités.  

Quoi qu’il en soit, l’attentat de Beslan était annoncé et aucune mesure n’a été prise en prévention. Il 

y a des organisations et des individus spécifiques qui ont fait preuve de négligence et de formalisme 

dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Leur faute est évidente, mais ils n’ont jamais répondu pour 

leurs erreurs et leurs lacunes. De plus, beaucoup d’entre eux ont reçu des récompenses et des 

promotions. 

Les causes et les circonstances de l’attentat de Beslan sont connues de nombreux hauts fonctionnaires 

et du Président Vladimir Poutine, à qui nous les avons personnellement rapportés lors de notre 

rencontre le 2 septembre 2005. Mais malheureusement, rien ne peut briser ce cercle d’arbitraire 

bureaucratique. Ni des centaines de vies d’enfants, ni des milliers de destins brisés, ni une mer de 

larmes maternelles ne peut faire fondre l’armure impénétrable de la solidarité officielle. Nous avons 

écrit des centaines de lettres à des autorités gouvernementales pour demander de l'aide pour une 

enquête objective sur l'attentat de Beslan.  

Nous avons demandé à plusieurs reprises aux services d'enquête de traduire les auteurs en justice. 

Mais tout est en vain. Le système ne peut pas se juger lui-même, il ne peut pas traduire les hauts 

fonctionnaires en justice pour non-respect du pouvoir. Le système de peut pas se débarrasser 

volontairement du nihilisme juridique.  

Pendant ce temps, dans un pays où personne n’a répondu de ce terrible crime et que personne n’a été 

tenu responsable, l’anarchie continuera, la corruption prospèrera, les attaques terroristes se 

produiront. Prendre conscience de tout cela aggrave nos souffrances, rendant nos vies encore plus 

difficiles. Malgré le fait que la Cour Européenne des Droits de l’Homme a rendu une décision en date 

du 13.04.2017 dans laquelle apparaissent les graves lacunes des pouvoirs publics dans le traitement 

de la prise d’otage de Beslan. En particulier l’absence de mesures préventives. Les autorités d’enquête 

ignorent les recommandations de la CEDH sur la reconduction de l’enquête.   

  



 

On parle de vous comme un homme de bonne foi et un croyant, un homme qui cherche à édifier. Nous 

savons que vous avez un sentiment de responsabilité pour Beslan. Vous essayez de promouvoir des 

projets sociaux liés aux victimes de l’attentat, des projets de l’AP perpétuant la mémoire des 

évènements tragiques du 1er au 3 septembre 2004, des victimes de cet attentat. Mais tant qu’il n’y 

aura pas d’évaluation juridique objective de ce qui s’est passé à Beslan il y a 15 ans, nous ne pourrons 

pas vivre en paix, car tout le fardeau de la culpabilité et de la responsabilité de la mort de nos enfants 

est sur nos épaules maternelles.  

 

Par conséquent, nous vous demandons, Alexander Anatolyevich, en tant que personne directement 

liée aux événements du 1er au 3 septembre 2004, à Beslan, intéressé par une enquête approfondie 

sur l'attaque terroriste, de prendre le contrôle personnel de l’affaire pénale N° 20/849 sur l'enquête 

sur l'attaque terroriste Beslan. 

Le Comité « Des Mères de Beslan » Le 01.09.2019 


